
La formation infirmière



Obtenir le diplôme d’état d’infirmier

Objectif de la formation



Le métier d’infirmier est défini et régi
principalement par le décret n° 2025-1306 du
24 décembre 2025 relatif aux activités et
compétences de la profession d’infirmier.

Définition du métier et missions associées

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053165854


Les attendus et les critères nationaux à l’entrée dans 
la formation conduisant au diplôme d’état d’infirmier

Attendus nationaux Critères nationaux pris en compte

1 - Intérêt pour les questions sanitaires et 
sociales

1-1 Connaissances dans le domaine sanitaire, 
médico-social et social

1-2 Connaissance du métier

1-3 Sens de l'intérêt général

2 - Qualités humaines et capacités 
relationnelles

2-1 Aptitude à faire preuve d'attention à 
l'autre, d'écoute et d'ouverture aux autres

2-2 Aptitude à collaborer et travailler en 
équipe

2-3 Aptitude à échanger/communiquer avec 
autrui

2-4 Pratique des outils numériques

2-5 Capacité à se documenter et à 
communiquer dans une langue étrangère

3 - Compétences en matière d'expression 
orale et écrite

3-1 Maîtrise du français et du langage écrit et 
oral

4 - Aptitudes à la démarche scientifique et 
maîtrise des bases de l'arithmétique

4-1 Aptitude à rechercher, sélectionner, 
organiser et restituer de l'information 
scientifique

4-2 Aptitude à produire un raisonnement 
logique

4-3 Maîtrise des bases de l'arithmétique

5 - Compétences organisationnelles et savoir-
être

5-1 Rigueur, méthode, assiduité

5-2 Capacité à s'organiser, à prioriser les 
tâches, autonomie dans le travail, créativité



Prérequis et modalités d’accès en formation

La formation conduisant au diplôme d'Etat d'infirmier est accessible aux conditions suivantes :
1° Être titulaire du baccalauréat, ou avoir obtenu l'équivalence ou la dispense de ce grade conformément à l'article
L. 612-3 du code de l'éducation ;
2° Être âgé de dix-sept ans au moins au 31 décembre de l'année d'entrée en formation.

Elle se fait par la voie de :
1° La formation initiale, dont l'apprentissage ;
2° La formation professionnelle continue.

Modalités de sélection des candidats relevant de la formation initiale :
Vous devez formuler vos vœux et finaliser votre dossier sur la plateforme de préinscription Parcoursup, sélection sur
dossier.

Modalités de sélection des candidats relevant de la formation professionnelle continue :
Vous devez télécharger le dossier d’inscription à la sélection sur notre site Internet et le renvoyer pendant la période
d’ouverture des inscriptions. Les épreuves de sélection sont au nombre de deux :
1° Un entretien portant sur l'expérience et le projet professionnel du candidat ;
2° Une épreuve écrite comprenant :
a) Une sous-épreuve de rédaction et/ou de réponses à des questions dans les domaines sanitaire, médico-social et
social ;
b) Une sous-épreuve de calculs simples.



Retrouvez toutes les informations 
nécessaires à la sélection (calendrier, 

dossiers, etc…) dans la rubrique :
Infirmier·e< Sélection



Formation infirmière

Rentrée en septembre

Quota de 73 étudiants



Durée et organisation de la formation pour un 
parcours complet

Tarif : Retrouvez toutes les informations nécessaires dans la rubrique 

Infirmier·e< Formation



Contenu de la formation



✓travaux dirigés, exercices 

✓travaux pratiques, mises en situation

✓séances de simulation…

Les méthodes mobilisées



Des méthodes pédagogiques innovantes

La simulation en santé ou la pratique de soin

Manutention / Prise de tension

Pose de chambre 
implantable



 Multitesting 

Des quizz en autonomie pour faciliter la 
mémorisation

 Des cours théoriques à distance 
(Plateforme moodle)

Avec des objectifs d’apprentissage définis pour 
cibler les informations essentielles

 E-learning 

Des modules interactifs pour concilier 
connaissances théoriques et mises en pratique



L'évaluation des connaissances et des compétences est réalisée au cours de chaque semestre 
d'enseignement soit par un contrôle continu et régulier, soit par un examen terminal, soit par ces 
deux modes de contrôle combinés.

Elle prend la forme :
– d’une évaluation écrite des connaissances ;
– d’un travail écrit ou oral de réflexion à partir d’un témoignage ;
– d’un travail écrit d’analyse d’une situation clinique ou d’une situation rencontrée en stage, 
individuel ou en groupe restreint ;
– d’une mise en situation simulée ;
– d’un exposé oral individuel ou collectif ;
– d’un travail écrit argumenté lors d’un oral ;
– de la participation active de l’étudiant.

Les actes et soins listés ci-dessous font l’objet d’une évaluation normative au cours de la formation :
– réalisation d’une consultation infirmière avec prescription infirmière ;
– injection dans un dispositif d’accès veineux central ;
– pose de transfusion sanguine ;
– réalisation d’une prescription avec calculs de dose.

Les modalités d’évaluation



Dispositif d’accompagnement : un suivi 
pédagogique personnalisé

Un référent handicap pour les 
difficultés d’apprentissage.

(méthodes de travail, soutien pédagogique, 
garant de la cohérence du parcours…).

Un formateur référent pour 
accompagner votre 
progression sur ces 3 ans.



Les stages

Les affectations en stage sont réalisées par l’équipe pédagogique de
l’institut.

Les stages se déroulent dans des structures sanitaires, sociales ou
médico-sociales publiques et privées et dans un périmètre moyen de
30km autour de Roanne.

Il est fortement recommandé d’avoir le permis de conduire et un 
véhicule.



L’organisation des périodes de formation en milieu professionnel 
repose sur des principes de progressivité, de diversification des 
expériences professionnelles et de sécurisation des parcours.

Chaque étudiant doit réaliser au moins une période en formation en 
milieu professionnel dans chacune des typologies identifiées, pour 
une durée minimale de cinq semaines par typologie, afin de garantir 
l’appropriation et la maîtrise des pratiques infirmières dans différents 
contextes de soins. 

Une alternance des typologies des périodes en formation en milieu 
professionnel est requise tout au long de la formation afin de 
favoriser la diversité des situations cliniques rencontrées, des modes 
de prise en soins et des environnements professionnels. 

L’organisation des stages




